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jetee, la commission « s'arrete ä l'idee d'un stenographe
neutre et assermente, et d'une commission nommee par le

bureau et qui serait chargee de verifier si le compte rendu
des seances a ete exactement et fidelement rendu ». Au surplus

on demande du stenographe « la substance des opinions
emises ou des discours prononces ». Les usages parlemen-
taires d'alors s'opposaient, nous l'avons dejä vu, a ce que
le nom de l'orateur füt cite ; tenant compte des « motifs
de timidite ou de modestie » qui pourraient etre invoques, la

commission « pense que le nom de l'orateur ne pourrait etre

indique qu'autant qu'il y aurait donne prealablement son

assentiment ».

Les membres du Grand Conseil et des municipalites rece-

vraient d'office le bulletin, qui, d'ailleurs, ne ferait pas
<' autorite devant les tribunaux ». Quant aux journaux qui
« voudraient rendre compte des seances du Grand Conseil »,

ils devraient « extraire textuellement du bulletin officiel »,

sauf a etre obliges d'inserer les rectifications qui pourraient
leur etre demandees par les orateurs si le compte rendu du

journal ne correspondait pas ä celui du bulletin.

(A suivre) L. MOGEON.

PASSATION A LA BOURGEOISIE DE LA
COMMUNE D'ECOTEAUX

DE PIERRE SONNEY, BOURGEOIS DE ROGIVUE
(/o juillet 1693).

Le document ci-apres montre combien LL. EE. de Berne

redoutaient pour leurs sujets du Pays de Vaud, encore fai-
bles en la foi nouvelle, la frequentation et l'influence de

leurs voisins fribourgeois restes catholiques. Elles exer-
yaient une severe surveillance sur les faits et gestes de leurs

sujets, surtout dans les bailliages limitrophes, afin « qu'ils
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ne pretent l'oreille ä l'idölatrie et superstition papale ». La
Rogivue, village moitie fribourgeois, devait etre speciale-
ment surveille. Les Consistoires condamnaient sans pitie
ceux qui allaient danser ä la benichon de Rue, de S'Martin
ou de Remaufens et meme ceux qui allaient simplement boire
un verre le dimanche dans un village fribourgeois.

Nous Frederich Tscharner, Gentilhomme, Bourgeois de

Berne, Ballif d'Oron, scavoir faisons ä tous par ces presentes
que ce jourd'huy, dixieme jour du moys de Juillet mille six
cents nonante trois, Par devant nous, au chasteau dudit Oron,
se seroit presente honnorable Abraham Chollet de la Rogevue,
agissant en ce faict au nom et comme tutheur de Pierre fils
de feu Jehan Sonney de la Rogevue, son nepveux et pupil, aage
d'environ dix ans, d'une. Et honneste Franqois Cusiney en

quallitte de Gouverneur de la commune d'Escottaux, assiste des

honnorables Jaques et Jehan Grand, Humbert Beroud, Jaques

Budry et autres, tous communiers dudit d'Escottaux, d'autre part.
Exposant le dit Sr Chollet comme tous les biens fonds de son

dit pupil qu'il a riere la Rogevue sont tous riere les terres de

Fribourg et que mesme sa maison est tout proche des frontieres
et terres papistes, et tous les jours et mesme ä tous moments

dautres jeusnes garqons des maisons voisines qui sont Fribourgeois

le frequentent et menent avec eux. De sorte que sa mere

a de la peine ä le retenir ; ce que voyant, le dit Sr tutheur et

craignant que telle frequentation ne causat que l'advenir par
des sollicitations pressees et forcees ne fist faire un offrage

quant ä la foy ä son dit pupil, comme telles choses sont desjaz
advenues ä de ses parents du passe qui a cause et causent

encor presentement des grandes pertes et fascheries ä Leurs

Excellences et aussi ä leurs subjects de ditte Rogevue. De sorte

que, pour prevenir et empescher tel malheur, auroit ä diverses

fois les susdits sieurs communiers du dit Escottaux de vouloir

recepvoir et incorporer dans leur commune et du nombre de

leurs communiers ledit Sonney son nepveu et pupil affin qu'il

peu jouir son bien de Fossioz en qualite de communier puis

qu'il n'a d'autres biens sur les terres de Leurs Excellences pour
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se retire. Et c'est soubs les offres qu'il faict de satisfaire raison-
nablement pour sa passation et de se renger k vous devoirs de
bons et fidelle communiers comme l'un des autres. Ce qu'enten-
dus par les dits communiers, iceux estant dans la resolution de
ne plus recepvoir ny incorporer d'autres communiers, disants
estre desjaz en assez grand nombre dans leur ditte commune,
que par ce moyen ils ne le pourvoyent recepvoir ny incorporer
dans icelle. Cependant ayants faicts reflection du voisinage fas-
cheux et dangereux dudit Sonney, affin qu'icelluy peust sabituer
dans sondit bien de Fossioz, iceux dits communiers son
contents de le luy passer ä Cloz, moyennant que cela ne leur prejudicial

et que nul autre qui ne seroit de leur ditte commune ne
s'en peu servir ny prevalloir oultre autres raisons advencees

par les dits communiers. Nous, le prenomme Seigneur Ballif,
appres avoir entendus les sus dittes parties en leurs reciproques
raisons et allegation et veu le reffus de ceux dudit Escottaux
de ne vouloir recepvoir ledit Sonney au nombre de leurs
dits communiers bien luy passer son dit bien ä Cloz,
aurions sur ce faict comprendre aux dits communiers
la necessitte qu'il y a de ce faire pour des preignantes raisons

et nonobstant le reffus des dits communiers, les avons condam-

nez ä le recepvoir moyennant la somme de quattre cents florins
et un repas, applicquable ditte somme au profit de ditte
commune, e que le faict ne tomberoit en aucune mauvaise

consequence au prejudice d'icelle, et sans que nul autre s'en peu

prevalloir. A quoy, les dits communiers n'auroyent peu bailler
les mains, ce qui auroit cause audit tutheur de se presenter par
devant Leurs Excellences, nos Souverains Seigneurs, a Berne,

avec une supplicquation que luy avons sceele, lequel obtint de

Leurs dittes Excellences, la confirmation de nostre ditte ordonnance

par les lettres pour ce k nous emanees, lesquelles avons

cejourd'huy soubs datte, faict entendre aux dits communiers,

lesquels estant sur le poinct de faire voyage ä Berne par devant

Leurs Excellences Nos Souverains Seigneurs pour les informer
et obtenir \ revocqu^tion des dittes lettres |souveraines puis

qu'obtenues en leur absence ; mais sur la promesse que leur

avons faicte que le faict ne tomberoit en aucune mauvaise con-
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sequence pour eux et que personne ne s'en pourra prevalloir
contre leur gre et au prejudice de ditte commune. Ce qui a porte
les dits communiers ä bailie les mains ä ditte reception dudit
Sonnay moyennant le susdit prix de quattre cent florins et un
repas ä discrettion du dit tutheur. Au moyen de ce icelluy dit
Sonney sera incorpore dans le nombre des communiers dudit
Escottaux, pour luy et les siens iceux en legittime mariage,

pour pouvoir dores en lä, jouir tant de son biien que de tous les

autres biens commeungs comme l'un des autres cotnmuniers
du dit Escottaux, soubs l'expresse reserve qu'icelluy dit
Sonney et les siens procureront le bien et adventage de

ditte commune et se rengeront ä toutes obeissances et

justes devoirs comme l'un des autres communiers soubs peine
d'estre frustre de ditte communaute. Ce que les dittes parties
ont promis de bonne foy et soubs l'obligation de leurs biens

d'observer ä perpetuitte et l'avoir pour agreable, ä peyne de

damps. Ainsi faict et passe ä Pallezieux soubs les autres clau-

sules requises et soubs notre sceau armoyier, avec la signature
du notaire soubsigne, ce quattriesme jour du moys de Novem-

bre, an sus dit mille six cents nonante trois, presents les honno-

rables Gabriel Rubattel et Jaques Cardinaux, masson, tous

deux bourgeois du dit Pallezieux, tesmoings

Signe Cesar RUBATTEL,
avec paraphe.

Copie confirme a l'original depose aux archives commu-
nales d'Ecotaux.

Ch. PASCHE.
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